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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social (chap. 
VI, sect. II) [A/3154, AjC.3jL.506] (suite) 

FoNDs DES NATIONS UNIEs POUR L'ENFANCE (fin) 

1. lVL MUFTI ( Syrie) s'associe a l'hommage gene­
ral rendu a la grande ceuvre humanitaire du Fonds des 
Nations U nies pour 1' enfance ( FI S E) et exprime la 
gratitude de son propre pays pour l'aide qu'il re<;oit de 
cet organisme. 

2. Bien que le preambule du projet de resolution des 
trois puissances (A/C.3/L.506) donne a entendre que 
l'amendement contenu dans le dispositif a uniquement 
pour objet de modifier le systeme actuel de constitution 
du Conseil d'administration du FISE, le texte tend 
aussi a modifier, dans un sens restrictif, la clause de la 
resolution 417 (V) de 1' Assemblee generale, aux 
termes de laquelle des pays qui ne sont membres ni de 
l'ONU ni des institutions specialisees peuvent faire 
partie du Conseil d'administration. L'ceuvre du FISE 
est purement humanitaire ; cette restriction est done 
inadmissible, eu egard en particulier a la tendance a 
l'universalite qui s'est recemment manifestee a !'Orga­
nisation des Nations Unies. En outre, les conventions 
humanitaires conclues recemment ont ete ouvertes a la 
signature de tous les pays sans exception. 

3. Le projet de resolution ne tient pas compte non 
plus du fait que le nombre des Membres de l'ONU 
s'est recemment accru. Afin de mieux permettre aux 
nouveaux Etats l\1embres de participer aux travaux du 
FISE, le representant de la Syrie appuiera l'amende­
ment propose par la representante de la Republique 
Domini caine ( 687 erne seance), qui tend a porter le 
nombre des Etats membres du Conseil d'administration 
de 26 a 30. 

4. Avec les amendements proposes par les delegations 
de la Tchecoslovaquie (686eme seance) et de la Repu­
blique Dominicaine, le projet de resolution serait ac­
ceptable pour un bien plus grand nombre d'Etats. Pour 
sa part, M. Mufti aurait voulu que le projet de resolu­
tion prit en consideration la position des pays qui, 
comme le sien, ne beneficient d'aucune aide financiere 
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de 1' exterieur et devraient done recevoir une assistance 
plus grande du FISE. 
5. De l'avis de M. BARRIGA (Equateur), le FISE 
a obtenu des resultats remarquables, surtout dans les 
regions sons-developpees ; il est generalement admis 
que, de tous les organes des Nations Unies qui s'oc­
cupent de questions sociales et humanitaires, le FISE 
est celui dont I' ceuvre est la plus utile. Le gouverne­
ment et le peuple de l'Equateur sont sincerement recon­
naissants au FISE de l'aide precieuse qu'illeur a four­
nie. Le representant de l'Equateur rend hommage au 
Directeur general, a !'administration et au Conseil d'ad­
ministration du FISE pour leurs efforts incessants 
grace auxquels le FISE est devenu un symbole d~ 
solidarite internationale. 
6. Le projet de resolution des trois puissances (A/ 
C.3/L.506) ne fait que reprendre la resolution 610 B 
(XXI) du Conseil economique et social. II est utile si 
l'on considere que, le nombre d'Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
~pecial~sees ayant augmente sensiblement depuis 1950, 
I1 convient de donner a tous les pays donateurs et bene­
ficiaires la possibilite de faire partie du Conseil d'admi­
nistration. La delegation de l'Equateur votera done en 
faveur de ce projet de resolution, etant entendu que 
les pays qui font actuellement partie du Conseil d'ad­
ministration, parce qu'ils sont membres de la Commis­
sion des questions sociales, conserveront leurs droits 
acquis et continueront a sieger jusqu'a !'expiration de 
leur mandat. 
7. lVI. GREENBAUM (Etats-Unis d'Amerique) si­
gnale que la formule "Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres des institutions speciali­
sees", qui figure dans le projet de resolution (A/C.3/ 
L.506), est couramment utili see pour determiner la 
composition des organes subsidiaires de l'ONU et des 
conferences internationales tenues sous les auspices des 
Nations Unies. La Commission doit respecter ce prece­
dent, d'autant plus que le maintien de la formule en 
question n'empechera pas le FISE de continuer a four­
nir une aide a tous les pays qui la demanderont, sans 
exception. L'organe directeur du FISE doit etre regi 
par les memes principes que les autres organes de 
l'ONU. Le representant des Etats-Unis s'oppose done 
energiquement a la suppression de la formule dont i] 
s'agit. 
8. lVI. Greenbaum ne pense pas qu'il soit opportun de 
porter a 30 le nombre des membres du Conseil d'admi­
nistration; le nombre actuel est suffisamment eleve et 
une augmentation ne pourrait que nuire a l'efficaclte 
du Conseil. 
9. ~I. EPINAT (France) declare qu'en presentant, 
avec le Royaume-Uni et le Canada, le pro jet de reso­
lution des trois puissances, sa delegation a voulu tenir 
le Conseil d'administration a l'ecart de toute conside­
ration politique, de sorte qu'il puisse poursuivre son 
ceuvre pratique et humanitaire avec toute la serenite 
voulue. 
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10. Repondant au representant de la Syrie, M. Epinat 
fait observer que le projet de resolution n'a pas la por­
tee d'une convention internationale; il se borne a deter­
miner la composition d'un organe executif. S 'il est vrai 
que la resolution 417 (V) de 1' Assembh~e generale va 
plus loin, il ne faut pas oublier que, depuis 1950, plu­
sieurs Etats se sont crees dont le statut international 
est encore incertain. Le texte propose vise a permettre 
au Conseil economique et social de nommer des Etats 
au Conseil d'administration du FISE sans perdre son 
temps en des discussions apres et prolongees. La sup­
pression du passage en question risquerait de susciter 
des difficultes et de detruire I' unite et 1' efficacite du 
Conseil d' administration. 
1 1. Si l'on excepte l'Assemblee generate elle-meme, 
le Conseil d'administration du FISE est deja l'organe 
le plus nomhreux des Nations Unies. II est facile, par 
consequent, d'y assurer la representation des nouveaux 
Etats wlembres. Le representant de la France est done 
oppose a l'amendement propose par la representante 
de la Republique Dominicaine. 
12. l\1. ROSSIDES (Grece) remercie l\II. Rajan de 
sa declaration si encourageante et rend hommage a 
l'ceuvre inestimable du FISE. Cependant, il a note avec 
surprise et regret que Chypre ne compte pas parmi les 
heneficiaires du FISE, alors que tous les autres pays 
de la region re<;oivent une aide. Le representant de la 
Grece cite des sources officielles incliquant que Chypre 
a grand besoin d'une assistance, notamment clans le 
domaine de la lutte antituberculeuse. On a tout lieu 
d'inviter le FISE a aider Chypre, et M. Rossides attire 
rattention de la puissance coloniale interessee sur ce 
fait. 

13. Le representant de la Grece partage entierement 
l'avis des representants qui ont declare que le FISE, 
organisme purement humanitaire, cloit s'elever au­
clessus des considerations politiques. II espere que le 
FISE etendra son activite pour repondre aux besoins 
d(" tous les peuples, clans toutes les parties clu monde, 
et il appuiera chaleureusement toute mesure prise a 
cette fin. 
14. Le representant de la Grece votera en faveur du 
pro jet de resolution des trois puissances ( AjC.3j 
L.506). 
15. l\II. l\IIEZINCESCU (Roumanie) remercie le 
President des paroles de bienvenue qu'il a adressees 
aux nouveaux Etats :Membres. 

16. Le systeme cl'election directe propose dans le pro­
jet de resolution des trois puissances est preferable au 
systeme actuel. Cependant, il ne s'est rien passe depuis 
1950 qui justifie la restriction que l'on envisage d'ap­
porter a la composition du Conseil d'administration. La 
proposition clu representant de la Tchecoslovaquie 
( 686eme seance)' qui a re<;u l'appui d'un grand nombre 
de delegations, est entierement logique. Le FISE est 
un organisme humanitaire, et il ne faut rien faire qui 
puisse compromettre Ia participation d'un pays quel­
conque a ses travaux. Le representant des Etats-Unis, 
lorsqu'il parle de precedents, est en contradiction fla­
grante avec Ia resolution 417 (V) de l'Assembh~e gene­
rale. M. Mezincescu est pret a accepter en principe le 
projet de resolution des trois puissances, mais il estime 
que la formule critiquee par le representant de Ia Tche­
coslovaquie devrait etre supprimee. 

17. M. ASIROGLU (Turquie) rend hommage a Jvi. 
Rajan pour !'expose emouvant qu'il a fait de l'ceuvre du 
FISE, ainsi qu'au Conseil d'administration et au Di­
recteur general du FISE. 

18. Les resultats obtenus au cours de l'annee conside­
ree sont, en verite, impressionnants. Le FISE a ajoute 
plusieurs nouveaux pays a la liste de ses beneficiaires, 
il a coopere etroitement avec les institutions specialisees, 
il a mene avec succes des campagnes contre le palu­
clisme, la tuberculose, le trachome et d'autres maladies 
et il a poursuivi !'execution de ses programmes de pro­
tection maternelle et infantile et de nutrition. Le FISE 
a fourni egalement une assistance considerable aux re­
fugies, il a aide les enfants des refugies turcs de Bul­
garie et a ete la premiere organisation mondiale a se­
courir les enfants des refugies de Palestine, consacrant 
a cette ceuvre une grande partie de son budget relative­
ment modeste. J\IL Asiroglu espere que le FISE aidera 
egalement les enfants des refugies hongrois auxquels 
I' Autriche a genereusement donne asile et demande 
quelles mesures le FISE a deja prises ou compte 
prendre a cet egard. Si une resolution de la Commission 
devait faciliter la tache du Directeur general du FISE 
en ce qui concerne !'assistance a fournir aux enfants des 
refugies hongro:ls, la delegation de la Turquie serait 
disposee A presenter une telle resolution. 
19. Le representant de la Turquie votera en faveur 
du pro jet de resolution des trois puissances ( AjC.3j 
L.506). 
20. lVL PATE (Directeur general du FISE) declare 
que le FISE est pret a envisager d'apporter son assis­
tance a Chypre et a effectuer 1' etude necessaire des 
besoins si on le prie de le faire. II a deja aide beaucoup 
d'autres territoires et a toujours beneficie de l'entiere 
cooperation des puissances responsables de leur admi­
nistration. En ce qui concerne l'aide aux refugies hon­
grois, le FISE n'est pas intervenu des le debut, car le 
Gouvernement autrichien et le Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies s'occupaient du pro­
bleme et, d'autre part, les secours benevoles ne man­
quaient pas. Toutefois, le FISE suit les evenements de 
tres pres; l\!I. Pate se rendra personnellement en Eu­
rope pour etudier les mesures que le FISE pourrait 
prendre pour aider les n~fugies hongrois et fournir des 
secours en Hongrie meme. 
21. En reponse aux questions posees lors de la seance 
precedente a propos des incidences administratives et 
fi~ancieres .d~ 1~ proposition presentee par Ia Repu­
bhque Domtmcame, lVI. Pate declare que la modification 
envisagee n'entrainerait, pour le FISE, aucune depense 
supplementaire puisque les frais de voyage et les in­
demnites de suhsistance des membres du Conseil se­
raient a la charge des gouvernements. Seuls la diffusion 
de documents et les frais postaux clonneraient lieu a 
une depense d'environ 100 dollars par an. Quant au 
fond de cctte proposition, !'administration du FISE ne 
peut se prononcer; c'est aux gouvernements qu'il ap­
partient de prendre une decision. 

22. lVI. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) 
trouve logique l'amenclement propose par la represen­
tante de la Republiqne Dominicaine; il votera done en 
sa faveur. 

23. L~ ~epresent.ant de 1' Arabie. Saoudite a dit que 
l'on fatsatt souffnr des enfants Innocents en privant 
leur pays de l'aide du FISE. Les enfants de tous les 
pays sont l'espoir du monde; toute discrimination est 
odieuse, elle est monstrueuse lorsqu'elle s'exerce contre 
des enfants. On ne peut, on ne doit refuser l'aide du 
FISE a aucun enfant, d'ou qu'il soit; le probleme de 
1' enfance est universe I et le monde en tier doit s'attacher 
a le resouclre. l\I. Rodriguez Fabregat suggere done que 
cette idee soit precisee clans le rapport que la Com­
mission presentera a I' Assemblee general e. 
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24. Ceci dit, il semble bien que la suppression pro­
posee par la Tchecoslovaquie et appuyee par 1' Arabie 
Saoudite soit inutile. Il est d'usage que tous les organes 
des Nations Unies soient composes de l\1embres de 
l'ONU ou de membres des institutions specialisees. De 
plus, comme pratiquement tous les pays qui pourraient 
desirer faire partie du Conseil d'administration rem­
plissent deja les conditions prevues dans le projet ~e 
resolution des trois puissances Ott peuvent les remphr 
en adherant a une institution specialisee, le libelle du 
projet de resolution n'empechera aucun pays de parti­
ciper activement aux travaux du FISE. Enfin, les 
termes du projet de resolution pourront au besoin etre 
modifies a l'avenir. Par consequent, a moins que l'on 
n'avance en faveur de la suppression proposee des ar­
guments nouveaux et valables, l\1. Rodriguez Fabregat 
votera sans hesitation en faveur du projet de resolution 
sous sa forme actuelle. 
25. M. T~OWNSEND EZCURRA (Peron) associe 
sa delegation a l'homma~e general qui a ete rendu ~ 
l'ceuvre du FISE. Le Peron est membre du Consetl 
<!'administration et il v a a Lima un centre regional du 
FISE pour l'Ameriq~te latine. Le taux de mortalite 
infantile etant tres eleve au Perou, l'aide du FISE est 
d'importance capitale pour ce pays; clepuis 1950, il a 
re<;tt une aide d'environ 1,7 million de dollars, dont 
800.000 dollars en denrees alimentaires. La lutte contre 
la mala die s' organise dans les Andes et dans les basses 
terres de l'Amazone. On a entrepris !'eradication du 
paludisme et l'on emploie des vaccins antituherculeux. 
Le Peron continuera ~1. aider le FISE dans toute la 
mesure de ses moyens. 
26. La delegation peruvienne votera en faveur du 
projet de resolution commun, qui est de nature a rendre 
plus efficaces les travaux du Conseil d'administration. 
27. M. BRA COPS (Belgique) exprime I' admiration 
de sa delegation pour l'ceuvre clu FISE et declare que 
son pays a augmente sa contribution. La J ournee mon­
diale de l'enfance est ceh~bree en Belgique et, en classe, 
les enfants prennent leur premiere le<;on de solidarite 
internationale en apprenant a connaitre les activites du 
FISE. 
28. l\L Bracops votera en faveur du projet de reso­
lution. 
29. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) pense qn'il serait 
dommage de modifier le projet de resolution commun, 
car il reprend une decision clu Conseil economique et 
social qui avait ete prise sans opposition. En ce qui 
concerne !'augmentation proposee du nombre des mem­
bres du Conseil d'administration, Mme Elliot ne pense 
pas qu'il y ait de raison valable pour modifier les ar­
rangements actuels, qui ont donne dans le passe de si 
bons resultats ; toutefois, la delegation du Royaume­
Uni n'est pas violemment opposee a cette proposition, 
et elle s'abstiendra de voter sur ce point. 
30. Mme Elliot regrette que le representant de la 
Grece ait laisse entendre que le Royaume-Uni ne four­
nissait pas a l'un de ses territoires coloniaux les ser­
vices humanitaires necessaires. Le Rovaume-Uni s'est 
toujours efforce de mettre ces services" a la disposition 
des habitants de tons les territoires dont il est res­
ponsable. 
31. M. BING (Liberia) sait gre au President du 
Conseil cl'administration d'avoir souligne qu'il fallait 
etendre, en Afrique, les activites clu FISE. Bien qu.e 
le Liberia ait beneficie de l'aide du FISE, ce dont tl 
est profondement reconnaissant, il n'a pu jusqu'ici ver­
ser de contribution. Toutefois, il espere pouvoir le 
faire dans un proche avenir. 

32. La deh~gation du Liberia votera en faveur du pro­
jet de resolution commun. 
33. l\1. SAlVIY ( Egypte) felicite !'administration du 
FISE de la hardiesse, de la souplesse et du devoue­
ment avec lesquels elle accomplit sa noble mission hu­
manitaire. II ne faut permettre qu'aucune discrimina­
tion, de quelque nature qu'elle soit, puisse entraver 
l'ceuvre entreprise pour ameliorer la sante et le bien­
etre des enfants : tous les efforts clevront tendre ~l 
renclre l'enfance, qui est le stacle le plus important de 
la vie, une periocle aussi heureuse et aussi constructive 
que possible. 
34. L'Egypte est l'un des nombreux beneficiaires de 
I' assistance du FISE. Elle a re<;u plus de 100.000 dol­
lars pour creer des usines de deshydratation du lait, et 
le 1\Iinistere egyptien de la sante publique procede a 
des experiences en vue de remedier a la penurie de lait. 
On est en train de construire une installation de steri­
lisation, qui fournira du lait aux hopitaux et aux 
centres medicaux. L'agression dont l'Egypte a recem­
ment ete victime, et qui a atteint tout particulierement 
les enfants et les meres, a augmente les besoins du pays. 
35. La politique avisee du FISE ameliorera sans 
aucun doute de fa<;on considerable le sort des enfants 
clans le monde, grace a I' eradication du paluclisme et 
;:1 cl'autres formes de lutte contre les maladies. Il faut 
toutefois se rappeler que les buts du FISE sont univer­
sels. La clause du projet de resolution qui reserve aux 
seuls Etats l\1embres de l'ONU ou des institutions spe­
cialisees le droit de faire partie du Conseil d'adminis­
tration est contraire au principe de l'universalite et il 
convient done de la supprimer. 

36. Mlle BOvVLBY (Canada) rappelle que, lorsque 
sa delegation a presente au Conseil economique et so­
cial, avec d'autres delegations, un projet de resolution 
semblable au projet propose par Ies trois puissances, on 
a apporte un soin tout particulier a rediger un texte 
susceptible de recueillir le plus grand nombre possible 
de suffrages au Conseil et a 1' Assemblee general e. Ce 
n'est pas a Ia Iegere qu'on a prevu que les membres du 
Conseil d'administration devraient etre Membres de 
I'ONU ou des institutions specialisees; la delegation 
canadienne a trois raisons d'esperer que cette clause 
sera retenue. Tout d'abord, le nouveau systeme n'em­
peche personne de continuer a participer aux travaux 
du FI SE comme par le passe. Deuxiemement, cette 
formule est conforme aux autres resolutions adoptc:~es 
par les Nations Unies concernant la composition des 
organes crees sons les auspices de !'Organisation. I1 
n 'est enfin ni souhaitable ni meme normal que le Con­
seil economique et social statue sur les incidences poli­
tiques de problemes qui n'ont pas encore ete resolus 
par l'Assemblee generale. Il est regrettable que l'on 
ait souleve une question d'ordre politique a propos 
cl'une ceuvre purement humanitaire. Mile Bowlby es­
pere que le projet de resolution sera adopte sans cette 
modification. 

37. En ce qui concerne !'augmentation proposee clu 
nombre des membres du Conseil d'administration, la 
premiere reaction de la delegation canadienne est 
qu'une telle mesure pourrait climinuer l'efficacite clu 
Conseil. Les 18 sieges precedemment reserves aux 
membres de la Commission des questions sociales se­
ront desormais disponibles, ce qui permettra a certains 
des nouveaux Etats Membres de faire partie du Con­
seil. Un tiers des Etats Membres sont deja representes 
au Conseil; cette proportion parait suffisante. La dele­
gation canadienne ne veut pas prendre une decision 
hative a ce sujet; puisque la question clu nombre des 
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membres d'autres organes auxiliaires de !'Organisa­
tion des Nations Unies sera examinee a la presente 
session, elle se demande s'il ne serait pas judicieux de 
creer un groupe de travail officieux qui examinerait les 
incidences de la proposition tendant a augmenter le 
nombre des membres du Conseil d'administration. 
38. J\'I. BARGACH (Maroc) remercie le President 
des paroles de bienvenue qu'il a adressees aux nou­
veaux Etats 11embres. 
39. Depuis longtemps deja, le Maroc considere le 
FISE comme l'un des meilleurs exemples de coopera­
tion internationale sons l'egide de !'Organisation des 
Nations Unies. Le .Maroc s'interesse d'autant plus au 
FISE qu'il est un pays sous-developpe et que 40 pour 
100 de sa population est agee de moins de 20 ans. Avant 
meme d'acceder a l'independance, le Maroc a beneficie 
d'une assistance du FISE pour la lutte contre les ma­
ladies, et a apporte une petite contribution, q.u'il a?g­
mentera en 1957. Le Gouvernement marocam esttme 
que la sante des enfants prime tout. II a cree un l\1inis­
tere de la jeunesse qui organise des camps de vacances, 
des terrains de j eux, des centres ruraux, des groupes 
meclicaux et des centres de protection maternelle et 
infantile. Deux nouvelles ecoles de monitrices et de 
sages-femmes viennent de s'ouvrir. La readaptation des 
mineurs delinquants est l'une des principales preoccu­
pations clu Ministere; il faut esperer que le FISE 
pourra se consacrer a cette question dans un proche 
avenir. 
40. M. Bargach votera en faveur du projet de reso­
lution commun. 

41. :Vrlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
s'etonne qu'une proposition aussi simple que la sienne, 
a savoir augmenter le nombre des membres du Conseil 
d'administration, ait donne lieu a tant de discussions. 
Plusieurs representants avaient souligne que, !'Organi­
sation comptant de nouveaux Membres, il faudrait pre­
voir une representation plus large; c'est ce qui a pousse 
l\11le Bernardino a presenter sa proposition. I1 n'y a 
pas de raison que le Conseil d'administration perde de 
son efficacite parce qu' on aura augmente le nombre de 
ses membres; !'admission de nouveaux Membres a in­
contestablement ajoute au prestige de !'Organisation. 
On a dit qu'il faudrait !'approbation du Conseil eco­
nomique et social, mais cet argument n' est pas fonde 
puisque le Conseil est un organe subsidiaire de 1' As­
semblee generale, et qu'il ne compte lui-meme que 18 
membres. De plus, le Directeur general a indique que 
la proposition en question n'entrainerait aucune de­
pense supplementaire. Mlle Bernardino, qui a une 
longue experience des travaux du FISE, peut donner 
aux membres de la Commission !'assurance que le 
Fonds occupe une position unique et devrait avoir droit 
a un regime special. 
42. M. BAROODY (Arabie Saoudite) n'a pas ete 
convaincu par les arguments avances en faveur du 
maintien des mots "Membres de !'Organisation des Na­
tions Unies ou membres des institutions specialisees" 
qui figurent dans le dispositif du projet de resolution 
des trois puissances (A/C.3/L.506). Il ne pense pas 
que la suppression de ces mots soit liee a des conside­
rations politiques qu'il serait plus sage de ne pas faire 
intervenir. Certains representants ont fait valoir qu'il 
ne fallait pas modifier le texte parce que le libelle en 
avait deja ete approuve par le Conseil economique et 
social ; mais ce n' est pas la un argument valable, la 
Troisieme Commission n'etant nullement obligee d'ap­
prouver les decisions du Conseil. La portee de la reso­
lution ne sera d'ailleurs pas modifiee si l'on supprime 

les mots en question ; le Conseil ne designera pas des 
Etats qui ne sont pas membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou des institutions specialisees. M. Ba­
roody est assez surpris que ceux qui sont hostiles a ce 
membre de phrase n'aient pas insiste davantage sur le 
fait que l'Assemblee generale, dans sa resolution 417 
(V), a specifie que le Conseil d'administration se com­
poserait des gouvernements des Etats Membres repre­
sentes a la Commission des questions sociales "et des 
gouvernements de huit autres Etats qui ne seront pas 
necessairement membres de !'Organisation des Nations 
Dnies". Cette formule etait destinee a permettre a des 
Etats non membres, tels que l'Italie et la Suisse, de 
participer aux travaux du Fonds, mais cela n'est plus 
necessaire. Plusieurs delegations ont invoque la pra­
tique sui vie par d'autres organes des Nations Unies; 
mais ces precedents ne sont pas automatiquement va­
lables dans le cas du FISE. On a dit et repete qu'il 
fallait eviter d'introduire des considerations politiques 
dans !'election des membres du Conseil d'administra­
tion; or, c'est precisement ce que fait le libelle actuel. 
Si l'on supprime ce membre de phrase, il ne sera plus 
question de considerations politiques. M. Baroody 
craint que la majorite ne se prononce contre la suppres­
sion ; mais ce lui sera une consolation de savoir que le 
sentiment de la minorite- le sentiment de ceux qui 
sont dans le vrai - figurera clans les comptes rendus 
de la Commission. 
43. l\L MUFTI ( Syrie) declare que les remarques 
du representant de la Turquie au sujet de l'aide du 
FISE aux refugies de Palestine ont donne !'impression 
que ces refugiE~s etaient entierement a la charge du 
FISE, alors que les gouvernements des pays d'accueil 
ont eux aussi assume une tres lourde responsabilite. 
L'Organisation des Nations Unies est d'ailleurs mora­
lement tenue de venir en aide a ces refugies, puisque 
c'est une de ses decisions qui est a l'origine de la tra­
gedie palestinenne. La Syrie est reconnaissante au 
FI SE de ce qu'il fait pour les refugies de Palestine 
en Syrie, mais il considere cette assistance non comme 
une faveur mais comme un droit. 
44. Le representant des Etats-Unis a mis en garde 
contre le danger qu'il y a a ne pas tenir compte des 
precedents. 1\!Ia:is c'est precisement ce que fait le projet 
de resolution des trois puissances, puisqu'il ne tient nul 
compte des dispositions de la resolution 417 (V) de 
1' Assemblee generale. 
45. Le representant de la France a dit que le projet 
de resolution n'avait pas la portee d'une convention 
internationale; mais ce projet aurait, en fait, des reper­
cussions internationales, puisque le Conseil d'adminis­
tration est compose de representants de differents 
Etats. Tous les pays devraient etre eligibles au Conseil, 
le FISE etant un organisme a vocation mondiale; or, 
aux termes du projet de resolution, seuls pourraient 
etre nommes au Conseil d'administration les Membres 
de l'ONU et les membres des institutions specialisees. 

46. l\1. Mufti appuie la proposition de la representante 
de la Republique Dominicaine tendant a porter a 30 
le nombre des membres du Conseil d'administration, 
car elle aurait pour effet d'assurer une representation 
plus large. 

47. M. MIGONE (Argentine) appuie le projet de 
resolution. Il faut que les travaux du FISE aient une 
portee universelle, et que tous les enfants, quelle que 
soit leur nationalite, puissent beneficier de son assis­
tance. 1\II. Migone ne croit pas qu'il soit necessaire de 
supprimer les mots "Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres des institutions speciali-
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sees", etant donne qu'il s'agit la d'une formule qui tient 
compte des realites et qui n'a aucun sous-entendu poli­
tique. Les termes de la resolution 417 ( V) de 1' Assem­
blee generale convenaient en 1950, a une epoque ou de 
nombreux pays n'etaient pas encore membres de 
l'ONU, mais la situation a change; en fait, presque tous 
les pays sont maintenant representes a !'Organisation 
des Nations Unies et aux institutions specialisees. 
48. M. Migone appuie la proposition de la represen­
tante de la Republique Dominicaine; il ne semble pas, 
en effet, que !'augmentation envisagee puisse entraver 
le fonctionnement du Conseil, et il y a un avantage cer­
tain a elargir le plus possible la participation aux tra­
vaux du Fonds. 
49. M. ASIROGLU (Turquie), repondant au repre­
sentant de la Syrie, declare qu'il ne voulait nullement 
laisser entendre que les obligations assumees par les 
pays qui ont accueilli des refugies de Palestine ne sont 
pas extremement lourdes; il voulait simplement rendre 
hommage a l'aide que fournit le FISE et remercier le 
FISE, au nom du Gouvernement turc, de tout ce qu'il 
fait pour les enfants des refugies turcs expulses de 
Bulgarie et d'autres refugies encore. 
50. M. TSAO (Chine) dit que certaines delegations 
semblent craindre que !'insertion des mots "Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres des 
institutions specialisees" dans le projet de resolution 
n'empeche les pays qui ne sont pas membres de l'ONU 
de participer a l'ceuvre du FISE. En fait, il n'en sera 
rien. Par le passe, quatre pays non membres de l'ONU 
- Ceylan, l'Italie, le ] apon et la Suisse- ont ete elus 
au Conseil d'administration; depuis, ces pays sont de­
venus membres, so it de I' Organisation des Nations 
Unies, soit des institutions specialisees. Par consequent, 
le texte actuel n'empechera aucun Etat souverain de 
participer a l'ceuvre du FISE s'il le desire. De plus, 
presque tous les Etats souverains sont maintenant 
l\1embres de l'ONU ou des institutions specialisees. 
51. Le membre de phrase en question n'a ete insere 
dans le projet de resolution que pour servir de guide 
au Conseil economique et social lorsqu'il choisira les 
membres du Conseil d'administration. Si le texte actuel 
du projet de resolution est adopte, aucune entite poli­
tique autre qu'un Etat ne risquera d'etre elue au Con­
seil d'administration et de prendre ainsi la place d'un 
Etat Membre de l'ONU. Loin de faire intervenir des 
considerations d'ordre politique, ce projet de resolution 
empechera que }'election des membres ne donne lieu a 
de longues discussions politiques. 

52. Mme QUAN (Guatemala) appuie le projet de re­
solution, sans en exclnre les mots "l\1embres de !'Or­
ganisation des Nations Unies ou membres des institu­
tions specialisees". Cette clause ne risque aucunement 
de porter atteinte a l'ceuvre du FISE; le pro jet de 
resolution ne concerne, en effet, que la composition du 
Conseil d'administration: son adoption n'empechera 
aucun Etat de contribuer a l'ceuvre du FISE ou d'en 
beneficier. De plus, le projet de resolution ne contient 
rien que puisse empecher le FISE de venir en aide a 
tous les enfants du monde. 

53. Selon M. PUDLAK (Tchecoslovaquie), le pro­
jet de resolution limite de fa<;on injustifiable la compo­
sition du Conseil d'administration. Ce texte devrait 
etre tout a fait neutre, et il le serait si l'on supprimait 
les mots "Membres de !'Organisation des Nations 
U nies ou membres des institutions specialisees". Le 
representant de la N ouvelle-Zelande a dit, a la seance 
precedente, que l'ONU devrait conserver la haute main 
sur !'administration du FISE, organe des Nations 

u nies ; mais il ne peut en etre differemment, puisque la 
grande majorite des membres du Conseil d'administra­
tion seront, de toute fa<;on, des Etats Membres de 
l'ONU ou membres des institutions specialisees. 

54. I1 est difficile de comprendre comment certaines 
delegations peuvent parler de pred~dents, alors qu' elles 
appuient un projet de resolution qui va completement 
a 1' encontre du precedent etabli par la resolution 417 
( V) de 1' Assemblee general e. 

55. M. Pudlak ne partage pas !'opinion du represen­
tant de l'U ruguay, pour qui la procedure envisagee 
dans le projet de resolution est tout a fait satisfaisante; 
le projet de resolution lui semble au contraire presenter 
!'inconvenient de ne pas laisser le Conseil economique 
et social libre de choisir les membres du Conseil d'ad­
ministration en se fondant uniquement sur le principe 
de la repartition geographique. De plus, il enleve au 
Conseil economique et social le droit, dont il jouissait 
precedemment, d'elire au Conseil d'administration des 
Etats qui ne sont pas membres de l'ONU ni membres 
des institutions specialisees. Les auteurs du projet de 
resolution ne perdraient rien s'ils acceptaient la sup­
pression des mots incrimines; ils gagneraient au con­
traire beaucoup, car leur texte pourrait ainsi etre adopte 
a l'unanimite. 

56. l\1. AYALA :MERCADO (Bolivie) dit que la 
Bolivie, qui, pour des raisons geographiques et histo­
riques, connait des difficultes economiques conside­
rables, attache une grande importance a l'ceuvre du 
FISE. Le Gouvernement bolivien, en depit de ses res­
sources limitees, fait de grands efforts en faveur de 
l'enfance et il est reconnaissant de !'assistance que lui 
accorde le FISE dans ce domaine. 

57. lVI. Ayala Mercado se prononcera en faveur du 
projet de resolution qui, tel qu'il est redige, lui parait 
repondre aux besoins actuels. 

58. lVIme SHOHAM-SHARON (Israel) est en fa­
veur de la suppression des mots "Membres de !'Orga­
nisation des Nations U nies ou membres des institutions 
specialisees", car elle considere que la composition du 
Conseil d'administration devrait refleter le caractere 
non politique et entierement humanitaire de l'ceuvre du 
FISE. I1 ne lui parait pas souhaitable que la composi­
tion du Conseil d'administration soit soumise a cer­
taines limitations. 

59. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
propose par la representante de la Republique Domini­
caine ( 687 erne seance)' qui tend a porter de 26 a 30 
le nombre des Etats membres du Conseil d'adminis­
tration. 

A la demande de la representante de la Republique 
Dmninicaine, il est procede au vote par appel nominal. 

L' appel co1nm,ence par la Republique socialiste sovie­
tique d'Ukraine, dont le nom est tire au sort par le 
President. 

Votent pour: Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougo­
slavie, Afghanistan, Argentine, Bresil, Cambodge, Chili, 
Colombie, Republique Dominicaine, Equateur, Egypte, 
Grece, Inde, Indonesie, Irak, Israel, Italie, Arabie 
Saoudite, Espagne, Syrie, Thallande, Tunisie. 

V otent contre: Danemark, Norvege, Suede. 
S' abstiennent: Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d' Amerique, Albanie, Australie, Belgique, Bolivie, Bul­
garie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
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Bielorussie, Canada, Chine, Costa-Rica, Cuba, Tcheco­
slovaquie, Ethiopie, Finlande, France, Guatemala, 
Haiti, Honduras, Hongrie, Iran, Irlande, Liberia, 
Luxembourg, .Mexique, Maroc, Nepal, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Pakistan, Panama, Paraguay, Peron, 
Philippines, Pologne, Portugal, Roumanie, Turquie. 

Par 24 voix contre 3, avec 42 abstentions, l' amende­
ment est adopte. 

60. Le PRESIDENT met aux voix le membre de 
phrase "Membres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres des institutions specialisees"' qui figure a 
la fin du texte propose pour le dispositif du projet de 
resolution (A/C.3/L.506). 

A la demande du representant de l'Arabie Saoudite, 
il est prodde au vote par appel nonzinal. 

L' appel cmmnence par le lvf exique, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: l\1exique, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, 
Nicaragua, N orvege, Pakistan, Panama, Paraguay, Pe­
rcm, Philippines, Suede, Thailande, Turquie, Union 
Sud-Africaine. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, 
Venezuela, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, 
Bresil, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Danemark, Equateur, Ethiopie, Fin-
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Iande, France, Grece, Guatemala, Haiti, Honduras, 
Iran, Irlande, Italie, Liberia, Luxembourg. 

V otent contre: Pologne, Roumanie, Arabie Saou­
dite, Syrie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Yemen, 
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birma­
nie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Tchecoslovaquie, Egypte, Hongrie, Inde, Indonesie, 
Israel. 

S' asbtiennent: Maroc, Nepal, Portugal, Espagne, 
Soudan, Tunisie, Republique Dominicaine, Irak. 

Par 44 voix contre 19, avec 8 abstentions, il est de­
cide de maintenir les mots u lvl etnbres de l' Organisation 
~e~ N,ations Unies ou me1nbres des institutions specia­
hsees . 
61. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du 
projet de resolution (A/C.3jL.506), tel qu'il a ete 
amende. 

Par 68 voi.r contre zero, avec 2 abstentions, l' en­
se1nble du projet de resolution amende est adopte. 

62. l\1. BRILLANTES (Philippines) a vote en fa­
veur du projet de resolution parce qu'il a acquis la 
conviction que ce texte, tel qu'il est redige, respecte le 
principe de l'universalite. 

La seance est levee a 13 h. 15. 
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